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« t e l o n du B a r t n d» bie»f»ij»x»e*. J'attends cette 
l u i 1 item ainrmauon de 1 autorité préfectorale pour que 
l'on m puisse D M prétende» que cette Commotion voû
tai* outrepasser «ee droite: eue ne « u n i t manquer de 
me parvenir trte prochainement. 

* J'enverrai a lun m» démission par écrit à qui de 
droit. Si elle m'est refueée j'agirai, dorénavant, comme 
met autre» collègue» démiaiionnaim. Car je ne veux 
pas demeurer plot longtemps sous fat férule de quelque! 
socialisées ignare», autoritaire» et sectaires. 

» Il eut fallu a la tête de la municipalité, qui est 
composée en majeure partie de sociaiietee, une main de 
fer pour maintenir l'exubérance de langage des on* et 
réfréner l'arlutraire des autres, et enjpêcher qu'il put 
être commis dee empiétements sur les droits de chacun. 
Malheureusement, notre maire, 11. Ue ecroix, est trop 
bon et trop tolérant. Et cela par la crainte qu'il a des 
socialistes. Ce sont eux qui, par l'intermédiaire du pre
mier adjoint, M. Lallard, également socialiste, lui dic
tent toutes les décision* a prendre selon leur propre 
conception et fait an un mot d* cette façon, la gestion 
des affaires communales. C'est ainsi que M. Henri De-
lecroix a préparé l'adjudication pour cette fourniture de 
bas et galoches sans prendre au préalable conseil au
près de ta Commission du 'Bureau de bienfaisance. Cela 
a mis le comble aux griefs que nous avions contre ce 
laisser-aller du maire. Aussi quelques heures avant la 
réunion publique de samedi, les membres de la Commis
sion du Bureau de bienfaisance, an nombre de cinq sur 
six , s* réunissaient-Us afin de juger ce qu'il y avait lieu 
de fais». I ls furent vite d'accord pour décider de re
mettre une lettre à H. le Maire, lui rappelant leurs 
droit* d'après M. le Préfet lui même. 

s Vous savez les incidents qu'a provoqués h> lecture 
de cette lettre an sein de l'assemblée. Je puis vous dire 
que l'avenir léeet va d'autres surprises au public. Mais 
je ne dirai rien de plus, car il est toujours imprudent 
et téméraire d'anticiper sur les événements, s 

M. Desbonnets met fin À ses déclaration» en nous di
sant qu'il n'assistera pas au banquet d'odieux à M. 
Meunier, ancien secrétaire de la Mairie, oui était org.v 
nisé chez M. Lallard, premier adjoint, parce qu'il ne 
veut plus se trouver en contact avec certains conseillers 
socialistes. 

L'adjoint démissionne ire faisait partie de la munici
palité depuis 1888; il avait connu successivement les 
administrations de MM. Lcuridan, Leclercq, Droulez et 
Delocroix, anciens maires. Comme administrateur et au 
point de vue privé, il est juste de le reconnaître, il 
Jouissait de l'estime universelle. Cest, du reste, ce qui 
explique ses réélections successives. 

W I L L E M S 
L E CONSEIL M U N I C I P A L se réunira en session 

aresii une jeudi soir, à sept heures, à la mairie. 
F L I M 

LES ACCIDENTS D U TRAVAIL. — Un ouver t 
néeanicisn, M. Edmond Laurent, 49 ans, domicil'é 
rue Jaoouart, 13, travaillant à l'usine dira Produite Chi
miques F. Bayer, est tombé d'une échelle par suite 
d'un (aux pas. Il en est résulté une entorse aa poignet 
gauche. Uou/e jours de repos. i>in» le même ate
lier, un autre ouvrier, M. Auguste Dewolf, 52 ans, de-

TOURCOING 
A PROPOS DE COUS 

Pasteur, s'est fait une enioree au pied 
droit en glissant. 12 à 15 jours de repos. Un ou
vrier terrassier au service de Mme veuve Picnvet, M. 
Henri Corbeil, 46 ans, demeurant rue rin-de-!a Cutrre, 
en remblayant un aqueduc, s'est démonté l'épaule droite. 
Va mois de repos. 

LEERS 
FUN'EItAILLBS. — Mardi à neuf heures ont eu lien 

en l'église de Leers, au milieu d'une nombreuse assis
tance, les funérailles de M. Richard Dclcour, membre 
de ki Société des combattants de 1870 71, et de la So
ciété de secours nufue's 'Saint-Antoine de Fadoue. 

Le défm t était très herorabloment connu à Leerj. 
anssi l'assistance » se* funérailles était-elle nombreuse. 

I N S C R I P T I O N D E LA CLASSE 1906. — Les jeu
ne» gons appelés à faire partie de la classe 1€06 sont 
priés de se faire inscrire a la Mairie, lundi prochain, o 
décembre, à deux heure*. 

Ceux qui ne sont pas nés à Leers sont invités i se 
munir d'un acte de naissance ou du livret de mariage 
de leurs parente. -

T H E F A S H I O N A B L E 
32, rttm Fatdhonbo. 32, LILLE 
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WATTRELOS 
LE DRAME DU MOULIN-TONTON 

A WATTRELOS 
L'état de s triasse». — Alfred o e l r u e va mieux 

L 'é ta t d'Alfred De lrue , d i t « La F u i t e », tout e n 
Testant très sérieux, s'est amélioré sensiblement du
r a n t la nu i t de lundi , e t , dès mardi mat in , il a v a i t 
recouvré connaissance. Il a é t é visité de la façon la 
plue minut ieuse par M. le Docteur Leplat , médecin 
d e l 'hôpital . Tout danger immédiat <lê mort paraî t 
d e s à présent écarté , mai* des complicat ions sont à 
cra indre . 

Le blcasé a reçu la charge dans la région lombaire 
e t le rein gauche a é t é a t t e i n t par les plombs, ce 
qui est établ i par la présence du sang dans les 
ur ines du West*?. Ce q m est à craindre c'est qu'un 
phlegmon se d é t e r m i n e autour d u rein malade . 

« La F n i t e » est peu loquace : il conserve une a t t i 
t u d e farouche et ne répond pas aux quest ions qu'on 
l u i pose. 

Quant à Vermaesen, il a reçu la charge complote 
d a n s le haut do la cuisse gauche , a !» face e x t e r n e . 
Quelques plombs se sont égarés dans la paroi abdo
mina le . S'il avai t reçu la charge & la face antér ieure , 
où se t rouvent les vaisseaux important s , e t dans la 
p a r t i e infér ieure abdominale , il serait mort d'hé
morrag ie ou de perforation intes t inale . Dana quel
que* semaines, il sera sur pied. 

A C C I D E N T D U T R A V A I L — Un doigt mal plaré. 
— Un mancenvre des établissements Kultfmann, Vro-
xnent Trifon, âgé de 31 ans, demeurant a Marcke lez-
Court rai (Belgique), était occupé à décharger un cha
riot qu'il avait auparavant culbuté et il eut la fâcheuse 
idée, en faisant remonter la caisse dudit chariot, de 
poser son doigt sur 4e a p p o r t , lequel se trouva ainsi 
écrasé entre la c a m e et le support. Le docteur a ordon
né au blessé un mois de repos avec probabilité de perte 
ou de déformation de l'extrémité du médius droit. 

RÉOUVERTURE DE " l . ' É C L A I R 
3 b i s Contour St Mart in , Roubaix . T é l é p h o n e i o n 

Trans format ion c o m p l è t e de l 'Agence . N o u v e l l e 
o r g a n i s a t i o n : M. D e m e y è r c , gérant . C o u r s e s et 
d i s tr ibut ions rapides de mortua ires , car te s , av i s , 
convoca t ions , etc . — Références . I4842d 
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De» fuite». — L M commerçant» M pla ignent . 
L'état de rentoa l log» . — L M t w n d M M ga 

ra m t» 
D e s c o m m e r ç a n t s de la vil le n o u s s igna len t qu'à 

d iverses reprises , de s dest inata ires ont constaté à 
l'arrivée de co l i s de g r a n d e ou de pet i te v i t e s se , 
d e s sous trac t ions qui pour n'être p a s cons idé
rables n'en sont pas m o i n s fâcheuses . C e s fu i tes , 
h â t o n s nous d e l e dire, ne se produisent pas en 
g a r e de T o u r c o i n g . E l l e s ont été cons ta tée s sur 
divers po in t s d e s c h e m i n s de fer du Nord. On 
n o u s d e m a n d e les mojrens de remédier à cela. Il y 
en a un qui serait radical a s surément : c'est de 
pincer l e s habi les et peu scrupuleux indiv idus qui 
s e l ivrent à c e s opérat ions . . La C o m p a g n i e du 
N o r d sera la première à le souhai ter et il e s t bien 
évident que , m i s e au courant de faits qui se répè
tent , el le ex igera de s e s e m p l o y é s une act ive sur
ve i l lance pour prévenir le retour de faits auss i 
d é s a g r é a b l e s . 

Mais en attendant qu'on trouve l e s coupab le s , 
si on les trouve, il e s t que lques précaut ions qui 
s ' imposent et qui sont d'une appl icat ion très s im-
pile. E l l e s e m p ê c h e r o n t d e s surpr i ses préjudi
c iables aux intérêts de s expédi teurs c o m m e des 
des t inata ires . 

Si on accepte un col i s à l'arrivée, s a n s faire l es 
con s t a t a t ions d ' u s a g e devant un des e m p l o y é s de 
la C o m p a g n i e , le dit co l i s ne renfermerait-i l p lus 
rien, on n'a aucun recours pour réclamer de s d o m 
m a g e s et intérêts . Mais l es co l i s que l s qu' i l s 
so ient portent une fiche cons ta tant leur poids . Le 
plus é lémenta ire de s devoirs es t de vérifier si le 
poids indiqué est bien tel à la récept ion qu'à l 'en
voi. Et s'il en est a ins i et que , toutefo i s , après 
e x a m e n de l ' embal lage , il reste de s d o u t e s à qui 
en prend l ivraison, il devient prudent de faire 
constater l'état du paquet et de faire s e s réserves 
auss i tô t , e n spécif iant bien qu'on n'accepte le 
« rendu s qu'après contrôle. Ceci pour l e s co l i s qui 
n e peuvent d é c e m m e n t supporter à l'arrivée un 
e x a m e n sérieux parce qu'il serait trop long . Mais 
s'il s 'ag i t d'objet pen nombreux ou frag i les , il 
est de toute importance de procéder sur place à la 
vérification. 

E n revanche, et afin que nul ne soi t suspec té 
s a n s moti f ni raison, il es t bon de rappeler aux ex
pédi teurs qu'i l es t de s précaut ions qu'i ls peuvent 
prendre à leur tour pour assurer la marche du 
co l i s , s a n s qu'il se produise de fuite. D e cel les-c i 
la mei l leure est s a n s contredit « la bande de ga 
rantie ». En la prenant sol ide, e l le est au préa
lable , une dé fense et une sûreté c o m m e son n o m 
l'indique. 

S a n s doute quelqu'un dira que c e s recommanda
t ions là sont c o n n u e s de s expédi teurs . N o u s n'y 
contred i sons pas ; mai s est- i l tout à fait inuti le 
de les rappeler, ne serait-ce que pour certa ins 
des t inata ires m o i n s bien r e n s e i g n é s . 

T E N T A T I V E D E S U I C I D E — Une femme 
ptil s* Jctt» dans une citerne. — D e p u i s p lus i eurs 
s e m a i n e s , M. Pierre D e b a r g e , rattacheur, 6, rue 
de Carvin et sa f emme, Clara, v ivaient en m a u 
v a i s e in te l l i gence ; de fréquentes s c è n e s trou
blaient le m é n a g e ; mardi matin Clara D e b a r g e , eut 
avec son mari une d i s c u s s i o n très v io lente A l ' is
sue de cet te d i s c u s s i o n el le résolut d'en finir avec 
la vie ; el le se rendit d a n s la cour de sa m a i s o n et 
se je ta dans une citerne. A peine eut e l le senti le 
froid de l 'eau qu'el le p o u s s a des cris déchirants et 
appela au secours . 

Att irés par le bruit l es v o i s i n s accoururent et 
lui jetèrent une corde. Clara D e b a r g e en fut donc 
quit t« à bon c o m p t e ; le baie froid qu'elle a pris 

'avait ca lmé sa n«rvosi té . Il e s t à souhai ter que le 
m é n a g e retrouve son anc ienne tranquil l i té , après 
ce t t e expér ience dont l es c o n s é q u e n c e s auraient 
p u être funes te s . 

B O T R E L A T O U R C O I N C . — Aujourd'hui mer
credi 28 novembre , à 4 heures et demie du soir , 
d a n s la sal le de s fêtes du C o l l è g e , le barde Botrel 
a c c o m p a g n é de M m e Batrel , du c o m p o s i t e u r Co
lomb et du m o n o l o g u i s t e L a u n a y , donnera u n e 
séance du plus grand intérêt. L e p r o g r a m m e en
t ièrement renouvelé comprendra les p lus bel les 
œ u v r e s du maître extrai ts de s « C h a n s o n s de s 
chocher-à-jour », de s « C h a n s o n s en sabots », et 
d es « C h a n s o n s n o u v e l l e s » avec un acte dé l ic ieux, 
1 Fleur d'Ajonc ». U n petit n o m b r e de cartes à 
3 francs res tent d i spon ib l e s , 111, rue de Li l le . L e s 
portes s 'ouvriront à 3 heures 4$. 

U N B O U B A I S I E N BLESSE S U R U N CAMION. 
M. Arthur Bo^er, 43 an», TU ode. NapVs, cour Du-
brulle, à Houbarx, domestiqi-5 che7. M. Maréchal, ca
mionneur, rue de l'Ouest, à Roubaix, conduisait, mar
di, vers dix heures du matin, un camion boulevard 
D a t a i . 

M. Roger né prit pas garde, qu'une planche manquait 
à l'intérieur, du véhicule dans lequel i l s'était assis. 
Boudain, arrivé à la hauteur de la rue de Mouvaux, 
une dee jambes du conducteur ayant glissé par cette 
ouverture, le maHieurcux aurait pu être victime de sa 
fâcheuse position sans l'intervention des passants. 

Ceux-ci le dégagèrent et M. Roger fut conduit au 
poste de police du Blanc-Seau. M. le docteur Dupont, 
de Roubaix, a constaté oV fortes contusions à la jambe 
droite et a prescrit au blessé un repos de huit jowrs. 
M. Boger a été reconduit en voiture à son domicile. 

LES A C C I D E N T S D U TRAVAIL. — M. Désiré 
Gaubherot, 34 ans et demi, chauffeur, rue de l'Amidon-
nerie. 8, en soulevant un rouleau, de câbles électriques, 
s'est blessé au pied droit. Donterrr Hirriez, 15 jours d<J 
repos. M. Paul Villez, 33 an», manreixvre à Bon-
dnes, en poussant un chariot de cote, s'est blessé i la 
main çaurhe. Docteur Duramey. 15 jours. Mlle 
Germain* Dupont, 28 ans, errcaisseose, rue de Durrker-
que, «'est légèrement contusionnée au thorax. DocteuT 
Delegrange. Cinq jours. M. Albert Duèhoit, 28 
ans, fileur, rue Aohille-Te3telin, s'est fait en glissant 
une entorse du pied gauche. Docteur Lagaohe. 12 jour». 

Mlle Madeleine Catteau, 19 ans <fc demi, feston-
nense, rue du Bois, 82, s'est blessée au pouce droit. 
Docteur Vanneufville. 6 jouis. 

MOUVAUX 
R E U N I O N D U C O N S E I L M U N I C I P A L . — 

Le Conseil municipal s'est réuni, mardi soir, à huit 

m , «n session ordmorr», son» la présidence dé M. 
P é a û é Duhem, maire. -

Etaient présent*, en outre: MM. Bataille, Deblock, 
Dtrhamel, Milles. Cacroant, Baron, Montaigne, Laco-
che, Vaillant, Brame, Lepers, Burmont, Deaurmont, 
Blondel, Lebrun, Debochv,* Froment, Leoomte-Dubar. 
Absents, MM. Carlier, Poissonnier, Six, Leboueq. 

M.-Duhamel est élu secrétaire. Lecture est ensuite 
donnée du procès verbal de la séance du 23 août der
nier, qui est adopté sans observation. 

MM. Blondel, Baron et Sunrnont, sont nommés dé!é-' 
gués pour la revision de la liste électorale. 

M. le maire donne lecture d'un rapport de M. lagent-
voyer, pour fies travaux à effectuer aux chemins vici
naux. La dépense est évaluée à 1.600 francs. Le Con
seil adopte fes conclusion» du rapport. 

Il approuve également le cahier des charge» pour 
les fournitures classiques aux école» œmmimaîes, ainsi 
que pour le charbon et le» denrées alimentaire» néces
saires aux cantines scolaires. 

Le Conseil décide de proposer à M. le Préfet d'ac
cepter comme répartiteur» et répartiteurs suppléants, 
ceux dont Je mandat est expirer Après quoi, on fait 
connaître la liste de» vieillards admis À l'assistance. 
De» 670 personnes inscrites, il en a eu 38 retranchées 
et 67 ajoutée», ce qui porte le nombre actuel des ins
crits à'689. 

L'ordre du jour étant épuisé, M. le maire demande 
ai personne s'a de vœux a présenter. 

M. Henri Montaigne, au nom de la minorité, de
mande: u" le vote a on crédit poar l'installation de 
l'éclairage par l'ineandescense ; 2* que le» bec» de gaz 
des rue» de Roubaix et de Lille soient allumés à cinq 
heure» du matin; 3' qu'il y ait un car supplémentaire 
de Lille a Mouvaux; 4" qu une surveillance plu» activé 
•oit établie dans la commune concernant les vaga
bonde. 

M. Vaillant réclame une augmentation de 200 francs, 
pour M. Carlier, secrétaire de mairie. 

M. Lecomte-Dubair sollicite de l'administration mu
nicipale qu'on fasse placer quelques becs de gaz dans 
les rues Jean-Bart et Masurel et qu'on entretienne les 
mêmes Tues; il sollicite également que les mesures né
cessaires soient prises en vue de la salubrité du quar
tier des Francs et qu'on y installe les eaux potables. 
M. le maire Tépond qu'une demande est faite en ce sens 
à la préfecture. 

M. Lecomte-Dubar dépose un dernier voeu demandant 
la nés lamentation de la vitesse de-s automobile*. 

M ".Désarmant estime que devant l'auernentation de 
traitement que se sont attribuée MM. les dùputé» et de
vant la presque impossibilité de la commune d équili
brer son budget, l'administration municipale ferait 
bien d» réclamer le remboursement des avances faites 
à l'Etat par la commun:;, pour divers travaux. Ces vœux 
ont été renvoyés SUT Commissions compétente». 

La sénnee a été levée à neuf heures, sans incident. 
U N A C C I D E N T D U TRAVAIL. — Un terrassier 

de M. Louis Decotti"nies, entrepreneur, M. Emile Van-
lôrenghern, 49 ans, demeurant à la Citadelle, s est foule 
le polenet droit en tombnt. Dix joirri de repos. Doc-
teur S u W l t c « A L L U I N 

U N HOMME V I C T I M E D E VIOLENCES. — U n 
tisseraiïa, M. Joseph Duy'ardin, 55 ans, cour Dauset, 
rue du Château, revenait de Meiv i , e t passait près du 
bureau d'octroi de la rue de Lille. Là il fit la ren
contre d'un «retape d'une dizaine d'individus dont l'un 
le saisit ?•>? le bre»; un fécond fit rV in***»» »* «** ' " ' -
sirine le pr.it à bras-le coTps et le laissa tomber lour
dement «UT le sol. M. DuQftrdin ne porte pas de bles-
suve, mais se plaint do dou.«irrs internes. Plainte a été 
déposée. Une enquête est ouverte. M. Dujardw n a pu 
reconnaître se» agresseurs. 

U N ÀCCIIiDB.VT. — Vn cultivateur, M. Cyrille 
Dallo, demeurant au Petit-Baptiste, chargeait, mardi 
•ccr un tombereau de fumier sur lequel il était monté. 
Après avoir terminé, M. Dalle sauta du chariot, mais 
ayant mal pria son élan, il tomba contre lavant-tram 
du t o m b e r e z et se fit une luxation assez crave à 1 épaule 
droite. M. l i docteur Pierchon a donne des soins •*) 
blessé. 

AGENDAS DE BDRE4DX POUR 1907 
Kn venta à la Librairie du J o u r n a l de Roubais . 

LILLE 
LA NQUIrCLLE T E N U E D U 43'. — On assure que 

les soldats de la compagnie du 43' qui avaient été do
tés du nouvel uniforme gris de fer, reprendront, à bref 
délai l'ancien'ùniforme; capote bleue et pantalon rou 
ge. Il serait intéressant de eonsrsitre les résultats don
nés par l'expérience faite. 

S E P T M I L L I O N S D E T R A V A U X . — A la derniè
re séance du Conseil municipal, M. Laurenge, adjoint 
au maire, a déposé . le dossier d'nn vaste projet de 
grands travaux de nature à modifier le quartier de la 
•an» et de la place du Théâtre. L'admini.-tration mami-
cipàl*, i ï e u t faire ooe superbe entrée, au cœur même 
de la vii'e, au bou>e*ard de LiMeBoubaix Tourcoing; 
i e e t » entrée, en face de la Bourse que va faue ériger 
l a Chambre de conunerce, el.>• veut construire un théâ
tre; elle veut aii'.=!.i élargir et transformer plusieurs 
rcets, agrandir .plusieurs écoles, en construira d'autres. 

Ce pfan giganites^ue, qui doit doter la ville d'enibel-
lifsements, y créer un centre d'attractions, est mis sur 
pied, grâce au labeur de M. Laurenge; sa réalisation 
entraînera la nécessité d'un emprunt de sept millions, 
prévit dl3 telle façon qu'il n'eu coûtera pas un liaxd de 
ptus aux contribuable. 

H E L L E M M B S 
BRUITS DC ORÊVE AUX. ATELIERS D'HELLEMM ES 

— I.e bruit a couru un moment d'nne grève aux ateliers 
d'iieltommes. La nouvelle est sinon rontrouvée, du moins 
prématurée. Ce qui est certain, c'est qu'une agitation 
plus ou moins intense y règne en ce moment à l'occasion 
d'une punition infligée à un mouleur et que beaucoup 
de ses camarades trouveraient, paralt-ll, exagérée. 

T'ne réunion avait même été organisée a ce sujet lundi 
soir par le groupe lillois du Syndicat national des tra
vailleurs des chemins de fer. autrement dit le Syndicat 
G lierai d. A la suite do cette réunion, on décida, après 
quelques discussions, d'envoyer, a Paris, un télégramme 
à MM du Bousquet, Ingénieur en chef, et Caramel, In
génieur des machines. 

Les eboses en wuit là. 
A F 1 M E N T I E R E S 

LA N O U V E L L E I N D E M N I T É P A R L E M E N 
T A I R E . — L e Cercle radical d 'Armcntièrcs , réuni 
en a s s e m b l é e g é n é r a l e , lé d i m a n c h e 25 n o v e m b r e 
1906 : 

c Considérant que l'indemnité de 9.000 francs ac
cordée jusqu/ici aux membres du Parlement est suffi
sante pour permettre i tous les élus l'exercice de- leur 
mandat; 

» Considérant que les raison* alléguées pour motiver 
rar^.^meintation ne sont pas fondées; 

» Inv'te, à l'unenïmité les élus républicain* du Nord 
et du Pae-de-Calai» à voter contre le protêt tendant à 
;-oitar de 9.000 à 15.000 francs l'indemnité parlenien-

» Le Csrcle décide que copie de la présente délibéra
tion sera a d r o é e aux députes et sénateurs républicains 

1 département et aux journaux. Le secrétaire: A. 
SABni. » 

Convois Funèbres et Obits 
Les amis et connaissances de la famille Oh. P L B T , re

présentant des Nouvelles Galeries Réunies, qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part du décès 
de V»»nn» PLET, décédee a Lys-lcz-Lannoy, le M no
vembre 1909. dans sa s* année, sont prie» de considérer 
le présent avis comme en tenant Heu et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Salut d'Ange Solennels, qui au
ront lieu le mercredi SB courant, à trois heures et de
mie, «n l'église de Lys-lei-Lannoy, sa parolas». — L'as
semblée a la maison mortuaire, rue du Bols, 00 (Justice), 
à trois heures 

M'Nauwelaers'-il 
CHIRUSWIEa-OEKTISTf 

" CaUége , Reafcalx 
Extraction» ssns deulMr» 
MALADIES DE LA BOUCHE 

LES GRAINES OLÉAGINEUSES 
Par i s , 27 novembre. — L a Commission des doua

nes a cont inué aujourd'hui l 'examen des amende
m e n t au projet de loi sur les graines o léagineuses . 

E l l e repousse par s ix voix contre s ix te principe 
du projet de loi maie ce t t e décis ion ne peut ê tre 
considérée que comme provisoire, la Commission 
no s 'é tant pas t rouvée en nombre aujourd'hui e t sa 
major i té é t a n t , assure-t-on, acquise a u projet de 
loi de M. Pl ickon. 

Où acheter 

Cadeaux de Fêtes ? 
Voici une l iste d'adresse» que no» lecteur» feront 

bien de consulter à l 'approcho des fêtes Sa inte -
Cécile, Sa in te -Cather ine , S a i n t - B l o i , S a i n t - N i c o 
las . I l s trouveront dans ces maisons de 1 " ordre 
des art ic les d'excel lente qual i té aux pr ix le» plu» 
a v a n t a g e u x . 

A ROUBAIX 
Bazars 

Ssillafl , 42, r. de la Gare ; à T g . , 15, r. St -Jacques . 
Grand choix de b é b é s , Vandevl l le , 97, r .Gd-Chemin 

Bijouterie et Objets d'Art 
Criolx Immense , Gai. S t - G e o r g e s , r. St-Georg-es, 8. 
P. Corion « Au Coeur d'Or », , 0 . Grande-Rue. 
CM. Verpoert -Beeeut , 116, r. de la Gare (près gare) . 
C. Perraux, horl .-bij . bté s . g . d . g . , 60 , r. de la Gare. 
Objet* d art-s imil l -bronze, Mon Penet . 171, G.-Rue 

Parapluies et Cannes 
M a i s o n s Mouchon , 14g, r. Li l le et 3g, Gde-Rue . 

Photographie et Accessoires 
Objets nouveaux pour la pyrogravure . Gd choix 

d'albums. Car tes p o s t a l e s au Photo-Compto ir 
Artist ique, 21 , rue du Viei l -Abreuvoir . 

Faïences et Porcelaines fantaisie 
Grand choix . L e b l a n c - R t b o u x , 26, r. S t -Georgcs . 

A TOURCOING 
Bijouterie et Objets d'Art 

A la Croix d'Or, Ed. Maréohal, 29-30, Gde-P lace . 

Faïences et Porcelaines fantaisie 
Maison Vanlede-Lenoir , 1, rue de Li l le . 

A C R O I X 
Jeux et Jouets 

Henri Vandekerkeve , 32; rue du Trocadéro . Choix 
cons idérable . Gros et détail . 

j . . r r r r r r r r r r r r r r r r j r ^ 

TRIBUNE PUBLIQUE 
(Le* article» publiée dans cette partie du journal n'en* 

moment ni l'opinion ni la responsabilité de la rédaction.) 

A p r o p o s d'une représentat ion théâtrale à Roubaix 

N o u s a v o n s reçu c o m m u n i c a t i o n de la let tre 
su ivante qui a été adressée à M. le Maire de Rou
baix , avant la représentat ion de jeudi dernier au 
Théâtre du F o n t e n o y . 

« Monsieur le Maire, 
» Pour donner suite aux deux entretiens que nous 

avons eu l'honneur d'avoir avec vous aujourd'hui au 
sujet de notre» protestation clu 20 novembre contre la 
représentation des pièces à scandales annoncées par voie 
d'affiches dans notre ville, — nous vous prions respec-
tueusemont de vouloiT bi-en notir les points suivants : 

» 1* La loi municipale du 5 avril USA dorme au maire 
la dsrectioa de la police municipale (art. 92). 

» 2° L'art. 97 de cette mime loi dit nettement que 
cette police municipale placée sous la direction du saoïre 
comprend notaminefit : le maintien du bon ordre dans 
les endroits où se font de grands rassemblements, tels 
que foires, marchés, églises, spectades, cafés, etc. 

» 3* Est évidemment contraire au « bon oraTe » tout 
outrage public à la pudeur qui tombe sous le coup de— 
1 art. 330 d » Code pénal. Or, nous pensons a bon droit 
Qui? le spectacle annoncé pour de-main constitue un 
outrage public à la pudeur. 

» 4* Il est inexact de penser cjue la mesure d'inter
diction que nous avone 1 honneur de solliciter de lad-
V' i i s trat ion municipale, doive émaner de l'autorité ju-
dioiaiTe, c'est-à-dire de M. le Procureur de la Répu
blique. U n e note officielle de M. le Procure» adres
sé? à notre Comité de Vigilance le 12 avril 1904 dé
clare que: l'autorité judiciaire, ne peut prendre des me-
sure* préventives «711» sont uniquement du domaine de 
Pautorité administrative. 

» 11 apnarait donc clairement d après ces divers do
cuments que ©'est le droit strict de M. le Maire de 
prendre un arrêté interdisant les reproseniUtions de la 
tournée Damien. . . . . 

» Nous serart-il également permis de fairo rem.iTquer 
resoecieusement * M. le Maire les points suivants : 

» T En vertu de l'art. 611 du. règlement d nd-mmis-
trar'ion municipale du 20 novembre 1875 qui régit tou
jours la municipalité de Roubaix, tout directeur de 
théâtre qui veut iouer dans notre ville doit être muni 

de l'sntorftanorr de M. le Moire. Or, la rssxoJcèpalitd 
n'a pasdonné cette autorisation i M. Oamien. M. Da-
mien n'est donc pas en règle vù- i -v ie d» la municipa
lité' qui a per conséquent le droit de faire encore inter
dire a cette heure le spectacle annoacé. 

» 2: En vertu du même texte: tout directeur dé 
théâtre qui aura obtenu de M. le Maire T autorisait»* 
de jouer en cette vi/le, apportera ses passeports, ainsi 
que ceux du acteurs, actrices et domestiques, au 6*1» 
" a u central de police. Or, rien de «emblable n'a en* 
oore été fait à ce jour par le sieur Damien. 

,» g Eta vertu de l'art. S22 du même règlement d'ad. 
""•SBtration municipale: aucune pièce ne sera affiché* 
avant l'approbation préfectorale du département. M. 
Damien a-t-il cette approbation? 

» 4' Le proça-arume du spectacle a-t-il été soumis il 
la munùipalite ? 

» 6* Les pièces ont-elles été déposée» ou commiasa» ? 
riat central? 

» Devant ces différents textes qui ne laissent sub- > 
xieter aucun doute sur les droite de la municàpalité Al c 
interdire la représentation d'un directeur de théâtre > 
poroographe qui s'est s i peu préoccupé de se mettre en -
règle avec elle, nous avouons ne pas comprendre quelle» 
raisons pourraient bien empêcher ^administration rr.u« 
nicrpale de faire respecter la loi, 

» Noos avons donc rhorroeur, M. le Maire, de main- ' 
tenir émr^iquernent notre demande d'interdiction do. 
scandaleux spectacle annoncé. 

» En espérant vivement que vous n'hésiterez pas, " 
M. le M a i n , i faire droit aux protestations indignée» 
de tous les honnêtes jreus de notre cité, nous vous prions 
de vouloir bien, agréer l'expression d» notre consi.lérv 
tion distinguée. 

» C, Vautrin. Trcddu Durrleman. » 
L e s s ignata ires déclarent qu' i l s n'ont pas reçu 

de réponse . 

Tourcoing, le 25 novembre 19C6. 
Monsieur le Directeur du Journal de Poubaix, v" 

La Direction du théâtre du Fontenoy vous a demandé ' 
le donner mot dans la polémique soulevée autour de la V 
représentation nVi Théâtre réaliste. \ 

Elle déclare d'abord que ce qui l'a le plus frappée, . 
dans las lettres de protestation que vous avez insérée», 
c'est qu'elles manquaient de signatures. Manquaient- , 
elles de bonnes raisons? E t quel o u en a-t-on fait î 
Toute la question est là. 

Elle ajoute qu'elle possède un immeuble destiné a des 
représentations théâtrales et que, selon l'usage du théâ
tre, elle a lc-jô son immeuble a une teurnée de poesage. 
De même qu'il y a fagots et fagots, il y a tournée» e t 
tournées. & l'usage actuel est qu'on les accueille indif
féremment, sans senci de leur moralité, l'usage est rpaa-
vais et à réformer. Mais personne n'est tenu et n'a" ja
mais été tenu da faire bon accueil a des entreprises l e 
démoralisation publique! Charbonnier est maître dieie ^ 

* * • 

Elle ajoute qu'elle s'est couverte du vis» de la cen
sure et do rautarisotion de h» municipalité. La censure 
n'existe plus et le» dernières 'pièces des pornograohea 
qui alimentent le répertoire réaliste ne sont pas visées . 
cor elle. Le seraient-elhss d'ail'eurs, par impossible, que > I 
les acteurs et les actrices uoi ff&rtr» cem eoucieraient au
tant que de leur première culotte et de leur premier \ 
jupon. Quand la censure existait, elle visait des textes ; 
mais elle ne visait pas les additions qu'on peut y faire 
a la scène, additions qui sont plus oa moins pimentée», 
suivant les dispositions de la salle. C e s t ainsi qu'en a 
joué longtemps les pièces et la censure. Sbus le ré
gime nouveau, qtri est celui du droit commun, on conti
nue i iooor do la même m-Tiière les pièces où le vis» 
subsiste et celles où il n'existe pas. 

Osant i 1A municipalité ronbaisienne, elle a pu tê 
cTT/rre, à tort ou à raison, désarmée; mais elle n'a oer- ' 
tamement pas autorisé, dans le sens vrai du mot, la 
représentation des inepties cadurjère» que colporte en . . 
province le Théâtre réaliste. 

J'ajouterai en terminant que notre société a faif 
foire, avant la représentation, sommation par huissier, 
en vue de l'empêcher, et oprès. constat qu'elle avait eu 
lieu malgré la scanmatian, ces fctrmslité» peur valoir c i \ 
que de•droit. 

Veuillez agréor. Monsieur le Directeur, l'assurance de . 
ma considération la ptus distingués. 

ADOU'HP. SBVT», secrétaire de la Société Cmtmlê 
de Protestation contre la licence des ru»" ' 
(Comité du Nord). 

A propos d u soands l* de Croix 
Roubaix, le 27 novembre KOd 

Monsieur lo Directeur do Journal de llouhaix, 
Mis directement en cause par le pitoyable plaidoyer 

que M. Dcsbarbieux""a fait écrire et dont vous avez re
produit quelques extraits, je fsi» appel a votre cour
toisie pour nie permettre d'user de mon droit de réponse 
on exposant brièvement que: 

1" Après une instiuction longue de treize moi'. VM. ; 

Davaina, juge d'instruction, aujourd'hui président "in - A 
ressort de MicAourg a dû, DBVAKT LA FORCE DES CHOBS», 
rendre une ordonnance de non-lieu, qui me lavait des 
infamies que l'on avait soeumiulées sur moi. Je n'insiste, 
pas. , , 

2 ' Tout le monde «, Croix se rappelle la piteuse n*™. 
Jade du citoven Desbarbieux quand, en présence des 
juges de Lille, je l'invitais à porter le débat devant le 
ïixry de Douai, la Cour d'assises étant, de pr.r la loi. 'a 
seule juridiction où' la preuve de mes dsres pouvait êtra 
admise. M .Desbarbieux, se réfugiant derrière une arti
ficieuse procédure, s'est wsdeimment éclipsé; (hacun a 
pu en inférer qu'il avait peur. Ce fut aussi mon avis 
et de ce ionr j'ai considéré l'incident comme définiti
vement ck>3. J e n'insiste p » davantage 

3* J'ai, dans le Journal de J/oubatz, prédit la dé-
qrinqolade. On peut voir que j'ai été1 bcsvnropho'.c puis
que c'est maintenant chose accomplie. iM cela je n al 
guère souci irais d'autres y trouveront matière a epilo-
guer Qu'ils épi'ocruent on >»ix. Quant a moi Je me con-
tente de nourrir l'espoir que se réalisera une antre pré
diction que de nombreux camarades connaissent bien. 

4* J e dois une réponse aux amis connus et inconnus 
q i i par lettre, m ù ic tent à tiradurro M. Desbarbieux 
devant les tribunaux pour répondre de ses atUqnes de 
l'heure présem'.o. Pourquoi cela? Ne serait-ce pas donner 
de l'importance aux propos d'un personnage que ses 
pairs à l'unanimité, rejettent de leur s e » de si reten
tissante façon E t pois, voyes-vou», je ne sais trop où 
cite actuellement la justice; »i j en voulais croire ouefc 
que* esprits chagrins elle se balladeravt, en claudiquant 
comme toujours, hors de ses palais. 

Que mes anus se rassurent, je ne m e sens pas phis 
maintenant qu'auparavant atteint par les rodoniontades 
de M Desbarbieux. Ce monsieur, dans son ardent désrr 
de rompre les chiens, se précipite comme tour ur.c invl-
t a t k n A 11 valso; le malheur est que son orpue de 
liarbari résonne si horriblement feux que je n'éprouve 
aucune envie de lui faire vis-à-vi», Bt puisque ce sont 
précisément «es anciens fidèles (i'« ont fini par 1 appre-
cier) qui composent rerchestre destiné i le faire danser, 
je n'ai que ces seuls mots à lui dire : apprenez la Bam
boula, ça se .lanse en cavaH» seul. 

Quant au chant dont il acoompagocra la mnsiqne 
Je dédaigne. Un point c'est tout 

Veuille* agréer, Monsieur le Directeur, l^ssuranre de 
ma respectueuse considération. 

J. GrjTor. 

VOLEUR D'AMOUR 
par MARC MARIO 

, f i s la firent asseoir et l ' interrogèrent sans parve
n ir à obtenir d'el le aucune expl icat ion . — Etlo ne 
comprena i t pas ce qu'ils d i s a i e n t , el le ne les e n t e n 
d a i t même pas et ses grands y e u x sans express ion 
• ' a t t a c h a i e n t 4 eux . 

Aor», M a r t i n e t Tonret lui offrirent à manger e t 
A Voire. U s ava ien t quelques provis ions apportées 
p a r leur» f emmes pour passer la n u i t , e t J e a n n e ac
c e p t a in s t inc t i vemen t . E l l e but av idement , toujours 

r «Itéré» par la fièvre, e t m a n g e a i pe ine . 
P u i s , d o c i l e m e n t el le se coucha sur le p e t i t l i t 

• n fer de l 'on des préposés e t e l le s 'endormit pro
fondément . 

•
Les denx gwrdes d'octroi é c h a n g è r e n t leurs obser

v a t i o n s . 
— Ce do i t être nne femme comme il f a u t , — d i t 

T o n r e t ; — malgré sa fol ie , on le vo i t fc son a i r . 
— A son costume aussi, — opina M a r t i n . — Eisa 

» un m a n t e a u qui e s t très chic . 
— El l e e s t jo l ie t o u t de m i m e t 
— Et j e u n e ! 
— Est -e l le m a r i é e , tu as vu ? elle a un a n n e a u 

Un doigt . 
— C'est p e u t - ê t r e ça sa fol ie , — pla i santa Mar

t i n . — On es t tou jours fou de M marier . 
U n 'aura i t p a s cru ai b ien dire . 

H v a falloir la mener aji commissar iat , — ajou-
ta - t - i l , — e t on r e n v e r r a à l' infirmerie du D é p ô t . 

B i e n xto, — fit Tonret . — A c e t t e heure c'est 
f e r m é m a i s dès qu'i l f e r s jour on l'y conduira . P a u 
v r e tan»el ça f a i t de l a pe ine tojrt de même!.. . . Re -
gaide-Boi ai au» dort bie»! 
. 

L e lendemain m a t i n , quand le jour se leva, J e a n 
ne dormai t encore . . El le n 'avai t fa i t qu 'un somme, 
va incue par l 'épuisement de ses faibles forces, ac
cablée par tout ce qu'el le ava i t souffert, e t les deux 
gardes d'octroi a t t end irent qu'elle s 'évei l lât , au l ieu 
d e retourner chez e u * se reposer lorsque leurs collè
gue» v inrent les relever, ils voula ient s e charger 
eux-mêmes i e la conduire . 

Tous ensemble, les nouveaux arrivés ayant é t é mi s 
au courant de l 'aventure , e s sayèrent de In quest ion
ner, car i ls aura ient voulu , dans la sympath ique 
commisérat ion qu'elle leur inspira i t , lui év i t er l'in
firmerie du Dépôt de la Préfecture de police, s'ils 
ava ien t pu lui faire d ire son domici le e t l a ramener 
chez el le . 

Mais tous leurs efforts furent inut i les . — Définit i 
v e m e n t frappée de folie, la malheureuse ne compre
n a i t pas ce qu' i l s lui d i sa ient . 

El le souriait innocemment et p leurai t tour à tour, 
prononçant des paroles indis t inctes . 

Alors Martin et Toure t la conduis irent au c o m 
missar ia t du quartier et , toujours doci le , el le s e 
la i s sa e m e n e r , é t r a n g è r e à tout c e qui se passa i t . 

El le ne reconnais sa i t rien d a n s ce quartier où 
el le avait- pourtant vécu près d'un an et regardai t 
autour d'elle s a n s voir , de m ê m e qu'el le en ten 
dait s a n s comprendre . 

P r e s q u e toutes l es p e r s o n n e s que l'on rencon
trait s e retournaient en la voyant passer et exami
naient c u r i e u s e m e n t cet te f e m m e dont la beauté 
l e s frappait , e n m ê m e t e m p s que sa pâleur, s e s 

yera é g a r é s , son air maladif e t son allure é trange . 
X orcanière vue on comprena i t qu'e l le était folle. 

T o u t à c o u p , de l'autre côté de la rue, u n e fem
m e s 'arrêta e t p o u s s a un cri t 

A h f «non D i e u I... E s t - c e p o s s i b l e ? . . . M m e 
Jeanne !... 

C'était Paulc t te . 
L a brave fille avait tr.'UVsî a t e placer dans l e 

qnartirr par l ' intermédiaire <Î!» b o u l a n g e r c h e i - q u i 
on se serrai t autrefois . 

E l l e traversa auss i tô t la c h a u s s é e , —-^ 

— M a d a m e ! . . . — fit-elle. 
Jeanne ne la regarda m ê m e pas . 
E l l e ne reconnut ni s e s traits , ni le son de sa 

voix . 
L e s d e u x préposés parurent heureux de rencon

trer une personne qui la conna i s sa i t . 
— C'est m o n anc ienne maî tres se , — expl iqua 

Paule t te très émot ionnée . — M m e de F a v r c u s e ! . . . 
Que lyi est- i l donc arrivé?. . . M a d a m e Jeanne . . . 

— EUc n e v o u s répondra p a s , — dit Touret . — 
El le e s t c o m m e ça d e p u i s cet te nuit , quand n o u s 
l 'avons recuei l l ie à la porte du Point-du-Jour. E l l e 
ne comprend pas . 

— L a m a l h e u r e u s e e s t fol le , — ajouta l'autre 
préposé tout bas . 

— Grand D i e u , quel m a l h e u r ! . . . — s'écria Pau
let te en prenant la main de la j e u n e f e m m e . — 
D'où venait-e l le donc ? 

— Quant a ça, n o u s n'en s a v o n s r ien, — répon
dit Martin. 

— V o u s conna i s sez sa fami l l e? — q u e s t i o n n a 
Touret . 

— A h ! pauvre f e m m e ! . . . sa f a m i l l e ! . . . fit l 'an
c ienne f e m m e de c h a m b r e de Jeanne. — Oui . je 
c o m p r e n d s ce qui a dû la rendre f o l l e ! . . . C e n e s t 
p a s é tonnant avec c e qu'el le a souf fert ! . . . Son ma
ri a été c o n d a m n é ! . . . El le n'a que s o n p è r e ! . . . 
M a i s où la condui sez -vous ? 

— N o u s la m e n o n s c h e i le c o m m i s s a i r e du quar
tier, — répondit l'un d e s préposés . — Si el le a en
core s o n père, o n la, lui remettra. 

— Venez avec n o u s , pu i sque v o u s la conna i s 
se», — dit l 'autre g a r d e d'octroi. — V o u s direz ce 
que v o u s savez. 

D é j à que lques personnes s 'étaient arrêtées et se 
rapprochaient c u r i e u s e m e n t afin d ' e s sayer d'en
tendre. 

Paule t te prit la main de Jeanne , cet te m a i n 
qu'e l le sent i t brûlante de fièvre, et p a s s a son bras 
s o u s le s ien pour marcher a u p r è s d'elle. 

L e c o m m i s s a r i a t de pol ice n é"ttm p l u s qu'à p e u 
-«Je « « t a n c e et c'est à pe ine s i , pendant le-rente cht ».ii«t'-

trajet, Pau le t te et les deux préposés d'octroi pu
rent se fournir m u t u e l l e m e n t q u e l q u e s expl ica
t ions . 

Devant le c o m m i s s a i r e , c h a c u n e x p o s a c e qu'il 
savait . 

L'affaire de F a v r e u s e avait fait du bruit et à 
cet égard le mag i s t ra t savait à quoi s'en tenir . 

Il e n g a g e a P a u l e t t e à se rendre chez M . L a r o c h e 
afin de le prévenir de ce qui se passa i t et de l'in
viter à venir chercher sa fille. M a i s à ce t te pro
pos i t ion , la j eune f e m m e de chambre eut un m o u 
v e m e n t de frayeur instinctif . 

E l l e ne se sent i t p a s le c o u r a g e de se retrouver 
en p r é s e n c e du père de J e a n n e , surtout dans l e s 

c i rcons tances actue l les . 
M. Laroche , après l es m a l h e u r s arrivés , ne l 'ac

cablerait il pas d e s p lus durs reproches , ne se la is 
serait-i l p a s emporter par la p l u s v ive colère con
tre cel le qu'i l avait déjà c h a s s é e et qu'il accuserai t 
d'être responsable de tout ? 

Paule t te prétexta donc les n é c e s s i t e s de son ser
v ice qui lui interdisa ient de s 'absenter , surtout 
a u s s i l o n g t e m p s , car c'était à l'autre bout de Pa
ris qu'il fallait al ler, m a i s e l le donna toutes l e s 
ind ica t ions néces sa i re s . 

U n a g e n t fut c h a r g é d'aller prévenir M. Laro
c h e et de l ' inviter à se présenter au commissar ia t . 

Pau le t t e d e m e u r a un instant , et va inement e l le 
e s s a y a d'obtenir un mot , un s i g n e d ' in te l l i gence 

'de la m a l h e u r e u s e Jeanne. 

Quand. M. Laroche apprit qu'un g a r d i e n de la 
paix demandai t à lui parler, il eut un g e s t e d'irri
tat ion, croyant que ce t te démarche se rapportait 
à ce t te h o n t e u s e affaire dont il aurait vou lu per
dre le souvenir . 

Mais c e fut un c o u p bien rude quand il apprit 
l 'affreuse nouve l l e de l a folie de sa fille, recuei l l ie 
c o m m e une v a g a b o n d e par les préposés d'octroi 
d u Point-du-Jour et e n c e m o m e n t au c o m m i s s a -

— Pauvre enfant !. . . — se dit-i l . — Quel terrible 
chât iment !:.. 

M. Laroche ignorai t la materni té de sa fille, 
car il ne l 'avait p lus revue depu i s le jour où e l le 
avait qui t té sa m a i s o n , n'avait j a m a i s reçu de sea 
nouve l l e s et n'avait p lus voulu en entendre parler. 

C'est d'elle seu le qu'il s e préoccupait en inter
rogeant le gard ien de la paix. 

S o n coeur de père, fermé par cet te révolte qui 
lui avait é té si pénible , s e rouvrait e n c e m o m e n t 
devant l 'épouvantable malheur de sa fille. 

Il sent i t d'un seul c o u p fondre toute sa co lère , 
et déjà , avant de l'avoir vue , le pardon montai t à 
s e s lèvres. 

— Oui , j 'y va i s , — répondit-i l . — D i t e s à If. le. 
c o m m i s s a i r e que je prends une voiture et que j 'ac 
cours !... 

I] s e hâta, prenant à pe ine le t e m p s de pas ser 
un c o s t u m e et d'endosser un p a r d e s s u s , pendant 
que son valet de chambre al lai t chercher un fiacre. 

En passant,- il s 'arêta chez son viei l ami , le d o c 
teur D e s f o u r n e l h » , qui habitai t a u s s i le boulevard 
Sa int -Germain , à q u e l q u e s pas de l u i # e t il lui an
nonça le m a l h e u r dont on venai t de lui apporter la 
nouvel le . 

11 l ' emmena avec lui , afin d e voir sa fille, d e 
l 'aider à la ramener et de ra so igner . 

P u i s , quand il fut en présence de Jeanne , M. 
L a r o c h e dut se faire v io lence pour retenir l e s 
larmes qui monta i en t à s e s y e u x , car. il fut sa is i 
d 'une pi t ié i m m e n s e e n la v o y a n t a ins i , pâ le , dé 
faite , hagarde , f o l le , le regardant s a n s le recon
naî tre , lui son père I 

A h ! le c h â t i m e n t é p o u v a n t a b l e était certa ine
m e n t d i sproport ionné à la faute , que lque coupable 
qu'e l le e û t été ! 

• 
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